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BIARRITZ 

S.A.S.P Biarritz Olympique Pays Basque 
À l'attention de Monsieur le Président 
Monsieur Jean-Baptiste ALDIGÉ 
Parc des Sports Aguilera 
Rue Cino Del Duca 
64200 BIARRITZ 

N/Réf : HC/VL 
N° : 22-01171-D 

Objet : fin des interventions Ville Biarritz, le 14 juin 2022 

Lettre en recommandé avec AR n° 1 A 172 360 7178 0 

Monsieur le Président, 

Comme vous le savez, la Chambre Régionale des Comptes a rappelé à la ville de 
Biarritz le cadre réglementaire des BEA et plus spécifiquement celui qui lie la ville de 
Biarritz à la SASP BOPB. 

Aussi, dans la continuité de notre courrier du 3 février 2022 vous indiquant la 
séparation des réseaux d'eau sur le site Aguiléra et la création d'un compteur 
spécifique pour les consommations à votre charge, et pour nous mettre en conformité 
avec les recommandations de la Chambre Régionale des Comptes, je vous informe 
que cette démarche sera réalisée de même pour les installations électriques. 

Concrètement à compter du 18 juillet 2022, les travaux de séparation de réseaux 
engagés par la Ville seront finalisés, un compteur dédié pour les installations du 
périmètre du BEA sera activé. Il reviendra à la SASP BOPB de souscrire à un contrat 
de fourniture électrique à compter de cette date. Afin d'atteindre cet objectif, il est 
nécessaire de réaliser plusieurs coupures électriques temporaires : les 20 et 21 juin 
de 8h00 à 12h00, les 22 et 23 juin de 8h00 à 9h00 et le 18 juillet de 7h00 à 9h00. 

Par ailleurs, au titre du BEA, l'entretien et la maintenance de l'éclairage sportif du 
terrain d'honneur sont à reprendre par la SASP BOPB : entretien des mâts, vérification 
des ancrages en pied, relamping, mesures de niveau d'éclairement, astreinte jour de 
match ... Cette liste est non limitative. Cette prise en charge sera effective à compter 
du 18 juillet 2022. 
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De même, au titre du BEA, l'entretien du terrain d'honneur y compris la pelouse est à 
reprendre par la SASP BOPB. Cette prise en charge sera effective à compter du 18 
juillet 2022. 

Pour terminer, comme la ville de Biarritz s'y était engagée, une régularisation relative 
aux recettes de l'antenne de téléphonie mobile située dans le périmètre du BEA sera 
effectuée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations 
distinguées. 

P/Le Maire, 
L'Adjoint Délégué, 

Edouard CHAZOUILLERES 
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